
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 21 novembre 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 15 novembre 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 6 9 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_241121_9

Convention relative aux modalités d’exercice de la police spéciale de la
publicité en matière d’enseignes sur le territoire communal

Rapporteur: Monsieur FISCHER

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Matthieu FISCHER,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette
JANIN,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,
Mustapha USTA, Richard MARION, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT,
Soufia MAAROUK

Procurations     :

Kaoutar DAHOUM donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Régis DUVERT donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Nadia LAKEHAL  donne  pouvoir  à Liliane GILET-BADIOU,  Joëlle
GIANNETTI donne pouvoir à Charazède GAHROURI, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à
Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Soufia MAAROUK

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,  Sacha FORCA,  Audrey
WATRELOT, Ange VIDAL, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

La  Métropole  de Lyon a  de  nouvelles  compétences en  matière  de police  de l’affichage
extérieur.  Au 1er janvier  2024,  des attributions de police  spéciale  ont  été  transférées au
Président  de la  Métropole.  La commune de Vaulx-en-Velin  et  la  Métropole  de Lyon ont
souhaité s’associer  afin de mettre en place un mécanisme par lequel les services de la
commune de  Vaulx-en-Velin  sous  l’autorité  du  Maire,  instruiront,  prépareront  et  suivront
l’exécution de certains arrêtés du Président de la Métropole dans le domaine susvisé, sur le
territoire  de  la  commune  de  Vaulx-en-Velin  en  application  conjointe  des  dispositions
nationales et locales relatives aux enseignes.

Dans ce cadre, et afin d’assurer la continuité du service public, il a été décidé, d’un commun
accord, que la commune de Vaulx-en-Velin assurera selon un mode conventionnel régi par la
présente convention, les opérations d’instruction, de préparation et de suivi de l’exécution
des arrêtés du Président pris en matière d’enseignes telles que définies à l’article L. 581-3
du Code de l’environnement.

À cet effet, les deux collectivités ont entendu recourir à la formule de la convention prévue
par l’article L. 3633-4 du CGCT qui constitue, au sens de la jurisprudence et des services de
l’État, une convention de coopération entre personnes publiques.

La mise en place de ce dispositif permettra la mise à disposition au profit de la Métropole de
tout ou partie du service de la commune de Vaulx-en-Velin  en vue de l’exercice de ses
missions.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser Madame la Maire a signer la convention relative aux modalités d’exercice
de la police spéciale de la publicité en matière d’enseignes ainsi que tout document y
afférent.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Madame la Maire a signer la convention relative aux modalités d’exercice
de la police spéciale de la publicité en matière d’enseignes ainsi que tout document y
afférent.

Suffrages exprimés  34

Vote(s) Pour 34

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  Mustapha
USTA,  Richard  MARION,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 21 novembre 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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